
Projet éducatif 
d’Amnesty International France

Finalités et principes de l’Éducation aux droits humains



Les droits humains sont les droits des personnes.  
Tout le monde naît avec les mêmes droits humains. 
L’Éducation aux droits humains fait partie des droits humains.

 1. L’Éducation aux droits humains 

L’Éducation aux droits humains parle : 
• des droits humains, 
• des textes où sont écrits les droits humains, 
• des personnes qui protègent les droits humains.

Pendant les activités d’Éducation aux droits humains  
tout le monde respecte les droits humains.  
Par exemple : 
• chaque personne a le droit de dire ce qu’elle pense et ce qu’elle veut, 
• chaque personne a le droit d’être d’accord  
• ou pas d’accord avec les autres.

Avoir fait de l’Éducation aux droits humains permet, si vous le voulez : 
• de parler des droits humains autour de vous, 
• de protéger les droits humains.

Amnesty International est une association mondiale. 
Amnesty International aide à faire respecter les droits humains  
de toutes les personnes.



 2. Les activités d’Éducation aux droits humains 

Tout le monde peut participer aux activités d’Éducation aux droits humains. 
Vous pouvez faire des activités d’Éducation aux droits humains à tous les âges.

Les activités d’Éducation aux droits humains sont gratuites. 
Il y a plusieurs activités en Éducation aux droits humains.

Vous pouvez faire des activités pendant une heure. 
Mais l’Éducation aux droits humains prend du temps. 
C’est bien de faire plusieurs activités.

Pendant des activités le plus important  
c’est de participer et de discuter avec les autres.

Pour faire les activités vous pouvez aussi utiliser par exemple : 
• des vidéos, 
• des jeux, 
• des livres.

Les animateurs et les animatrices préparent les activités à l’avance. 
Les animateurs et les animatrices doivent connaitre : 
• les attentes pour les activités, 
• les besoins pour les activités. 
Les activités sont adaptées aux personnes et aux endroits.

Les animateurs et les animatrices font attention pendant les activités pour : 
• que tout le monde puisse donner son avis. 
• que tout le monde puisse participer.

Pendant les activités vous pouvez donner un avis différent. 
Pendant les activités vous pouvez par exemple parler, bouger, dessiner.

Les animateurs et les animatrices peuvent être des bénévoles d’Amnesty International. 
Les bénévoles sont des personnes qui aident les associations et d’autres personnes. C
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 Les informations pratiques 

Vous pouvez trouver les informations et les activités 
d’Éducation aux droits humains à partir de cette page internet : 

  www.amnesty.fr/education

Vous pouvez trouver des personnes intervenantes 
en Éducation aux droits humains à partir de cette page internet : 

  www.amnesty.fr/pres-de-chez-vous

Vous pouvez poser vos questions sur l’Éducation aux droits humains :

  Par mail : education@amnesty.fr

  Par téléphone : 01 53 38 65 00


